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L’OUSTAL DES AVEYRONNAIS 
SCPI au Capital de 17.086.100 € 

Siège social : 91-93 Boulevard Pasteur, 75015 - Paris 
390 610 400 RCS Paris 

 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNVVOOCCAATTIIOONN  ÀÀ  LL''AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  OORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  1177  JJUUIINN  22002266  

 
Les Associés de la Société L’OUSTAL DES AVEYRONNAIS sont convoqués : 
 

le mercredi 17 juin 2026 à 10h00 
au Musée SOULAGES - Jardin du Foirail 

avenue Victor Hugo - 12000 RODEZ 
 
En Assemblée Générale Ordinaire, en vue de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après : 
 
Ordre du jour à titre ordinaire : 
- Lecture du rapport de gestion de la Société de Gestion concernant le dernier exercice clos,  
- Lecture des rapports du Conseil de Surveillance sur la gestion de la SCPI et sur les conventions visées 

par l'article L 214-106 du Code monétaire et financier, 
- Lecture des rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels du dernier exercice 

clos et sur les conventions visées par l'article L 214-106 du Code monétaire et financier, 
- Approbation des comptes annuels du dernier exercice clos, 
- Approbation des conventions réglementées visées par l’article L214-106 du Code monétaire et 

financier intervenues entre la SCPI et la Société de Gestion, ou tout associé de cette dernière,  
- Quitus à la Société de Gestion, 
- Quitus au Conseil de Surveillance, 
- Affectation du résultat du dernier exercice clos et fixation du dividende,  
- Fixation de la rémunération de la Société de Gestion, 
- Fixation de la rémunération du Conseil de Surveillance, 
- Nomination de membres du Conseil de Surveillance,  
- Autorisation d'emprunts, 
- Continuation de la convention de prestations de services conclue avec l’association L’Oustal des 

Aveyronnais de Paris 
- Pouvoir en vue des formalités 
 

TEXTE DES RÉSOLUTIONS À TITRE ORDINAIRE 
 
 
1ère résolution  

Approbation des comptes annuels 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports :  

 

• de la Société de gestion,  

• du Conseil de surveillance, 

• et du Commissaire aux comptes, 

 
approuve les rapports de gestion établis par la Société de gestion et le Conseil de surveillance ainsi 
que les comptes annuels du dernier exercice clos tels qu'ils lui ont été présentés, et approuve en 

conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
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2ème résolution  
Approbation des conventions réglementées 

 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil de surveillance et du 
Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L 214-106 du Code monétaire et 

f inancier, approuve les conventions visées dans ces rapports.  
 
3ème résolution  

Quitus à la Société de Gestion 
 
L'Assemblée Générale donne quitus à la Société de gestion de sa mission pour l'exercice écoulé. 

 
4ème résolution  
Quitus au Conseil de Surveillance 

 
L'Assemblée Générale donne quitus au Conseil de surveillance de sa mission pour l'exercice écoulé.  

 
5ème résolution  
Affectation du résultat et fixation du dividende 
 

L'Assemblée Générale, ayant pris acte que : 
 

• le résultat du dernier 

exercice clos de : 
 

• augmenté du report à 

nouveau antérieur de : 

 

1 376 428,83 € 
 
 

2 078 286,79 € 

 
constitue un bénéf ice 
distribuable de :  

 
décide de l’af fecter : 
 

• à la distribution d’un 

dividende à hauteur de : 
 

 
 

3 454 715,62 € 

 
 
 
 

1 204 430,00 € 
soit : 43,00 € 

par part de la SCPI en pleine jouissance,  

correspondant au montant des acomptes  
déjà versés aux associés au titre des 4 trimestres de l’année 2025 

 

• au compte de « report à 
nouveau » à hauteur de : 

 

 
2 250 285,62 € 

Soit 80,34 € 

par part de la SCPI 
  

 

6ème résolution  
Rémunération de la Société de Gestion 
 

L'Assemblée Générale de reconduire les conditions de rémunération de la Société de gestion jusqu’à 
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice en cours. 

 
7ème résolution  
Rémunération du Conseil de Surveillance 
 

L'Assemblée Générale f ixe à 6.000 € la rémunération globale à allouer au Conseil de surveillance au 
titre de l'exercice en cours.  
 

Les f rais de déplacement des membres du Conseil de surveillance seront remboursés dans le cadre 
des règles f ixées par le règlement intérieur du Conseil de surveillance. 
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8ème résolution  
Nomination de membres du Conseil de Surveillance 

 
L’Assemblée Générale : 
 

• rappelle que l’article XIX des Statuts de la SCPI prévoit que le Conseil de surveillance de la SCPI 
est composé de 3 membres au moins et de 12 membres au plus, désignés parmi les associés, 
nommés pour 3 ans et toujours rééligibles,  

 

• prend acte de l’arrivée à terme des mandats de 6 membres du Conseil de surveillance de la SCPI 
(MUTUELLE VIASANTE, ASSOCIATION FED DES AMICALES, M. Roger RIBEIRO, Mme. Muriel 

SACRISPEYRE, M. François MARTY, M. Jacques COUDERC) à l’issue de la présente 
Assemblée Générale, 

 

• décide en conséquence de nommer en qualité de membres au Conseil de surveillance, pour une 
période de 3 ans et dans la limite des 6 postes vacants à pourvoir, les personnes f igurant dans la 
liste jointe en annexe et ayant obtenu le plus grand nombre de voix.  

 
9ème résolution  
Autorisation d’emprunts 
 

L'Assemblée Générale autorise la Société de gestion à contracter des emprunts et à assumer des 
dettes, au nom et pour le compte de la SCPI, dans la limite d’un montant maximum de 400.000 €.  
 

Cette autorisation est accordée jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 
en cours. 

 

10ème résolution  
Continuation de la convention de prestations de services conclue avec l’association L’Oustal 
des Aveyronnais de Paris 

 
L'Assemblée Générale, après avoir rappelé que l’Assemblée Générale Ordinaire tenue en 2014 a 
autorisé la Société de gestion à contracter, au nom et pour le compte de la SCPI, avec l’association 

L’Oustal des Aveyronnais de Paris une convention de prestation de services  ayant pour objet une 
assistance administrative à la SCPI dans le cadre du suivi des contrats de mises à disposition conclus 
entre l’association, titulaire d’un bail portant sur l’actif  du bien détenu par la SCPI, et les occupants 

des locaux, pour une rémunération annuelle de 25.000 € T.T.C., autorise la Société de gestion à 
poursuivre l’exécution de cette convention.  
 

11ème résolution  
Pouvoir en vue des formalités 
 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès -verbal de 
la présente Assemblée à l'ef fet de procéder à tous dépôts et toutes formalités de publicité, prévus par 
la loi. 
 

      

LLAA  SSOOCCIIEETTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  

AAMMUUNNDDII  IIMMMMOOBBIILLIIEERR  
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ANNEXE I – L’OUSTAL DES AVEYRONNAIS 
 

NOMINATION DE MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 

 
Le Conseil de Surveillance de la SCPI OUSTAL DES AVEYRONNAIS est composé de :  
 

 

Président Muriel SACRISPEYRE 

  

Vice-président Jean-Pierre BARBANCE 

  

Secrétaire Jacques COUDERC 

  

Membres  Bernard BIBAL 

 Philippe CLARIS 

 
Fédération des Aveyronnais d’ici et d’ailleurs représentée par Marilise 
MIGUEL 

 Jacques LOUBIERE 

 François MARTY 

 Alain MEDAL 

 

Mutuelle VIASANTE représentée par Christian SALERES 
Gérard PALOC 
Roger RIBEIRO 

 
Les mandats de Messieurs Roger RIBEIRO, François MARTY, Jacques COUDERC, Mutuelle 
VIASANTE, Fédération des Aveyronnais d’ici et d’ailleurs et Madame Muriel SACRISPEYRE  arriveront à 

échéance lors de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2025. Ainsi, six postes sont donc à pourvoir. 
 

Les membres sortants sollicitant le renouvellement de leur mandat sont les suivants  (par ordre 
alphabétique) :   
 

 
 

Prénom / Nom 
 

Date de 
naissance 

 
Activités ou références 

professionnelles au 
cours des cinq 

dernières années 

Nombre de 
parts 

détenues 
dans 

L’OUSTAL 
DES 

AVEYRONN
AIS 

Nombre de mandats détenus dans 
des SCPI gérées par Amundi 

Immobilier 

Jacques 
COUDERC 

02/01/1952 Agriculteur 140 1 

Fédération des 

Aveyronnais 
d’ici et d’ailleurs 

 Association 50 1 

François 
MARTY 

23/06/1947 Retraité 40 1 

Mutuelle 
VIASANTE 

 Société Mutualiste 125 1 

 
Roger RIBEIRO 

 
26/08/1945 

 
Directeur Financier 

Administrateur de 
Société 

 
9 

 
1 

Muriel 
SACRISPEYRE 

 

01/07/1971 Conseiller privé 
CRAM Nord Pyrénées 

Agence Capucines 

10 1 
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Les associés qui ont envoyé leur candidature sont (par ordre d’arrivée) : 
 

 
Prénom / Nom  

 
Date de 

naissance 

 
Activités ou 
références 

professionnelles au 
cours des cinq 

dernières années 

Nb/parts 
détenues dans 
L’OUSTAL DES 
AVEYRONNAIS 

Nombre de mandats détenus 
dans des SCPI gérées par 

Amundi Immobilier 

Marie-José 
DUTEURTRE 

 28/12/1953 Professeur de 
mathématique en 

lycée en retraite 
Et investisseur 
dans les SCPI 

 
37 

 
3 

Philippe CABANIER 22/10/1971 Directeur Financier 
Investisseur privé en 
SCPI depuis 24 ans 

12 2 

SCI SABLEX SI 
représentée par 
Xavier SABLE 

 

du 
représentant 

légal 

23/07/1960 

Références du 
représentant 
légal : Retraité 

Responsable 
administratif  et 
comptable 

79 Aucun  

 

Nathalie AMILHAUD-
BONHOURE 

09/07/1968 Chirurgien-dentiste 

libéral 

28 Aucun  
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